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La guerre
des boutons
Recrue d'aviation en 1964, j'ai eu l'occasion
d'apprendre la signification du terme «utilisation
symbolique du pouvoir»: lors de l'inspection de la

préparation d'un « Venom» au vol, le colonel ne

vérifia ni les manipulations, ni le rythme de travail
de l'équipe, mais contrôla... si les boutons de
chemises des recrues étaient bien fermés! Jeune

recrue, j'avais de la peine à comprendre. Explication

du lieutenant: «Si la tenue d'une troupe est

mauvaise, son travail ne peut pas être bon. »

Ces deux dernières semaines, j'avais l'impression
de revoir cette scène, avec une répartition inverse
des rôles: lors d'une inspection, le Parlement
bernois a découvert que les boutons de chemise de son
gouvernement n'étaient pas fermés.
Car ni l'utilisation des moyens d'un fonds public à
des buts non prévus par la loi, ni le financement
secret de la campagne bernoise lors de la votation
populaire sur l'avenir de la vallée du Laufon, ni
même l'existence de «caisses noires», n'ont fait
pencher la balance de l'opinion publique dans
l'affaire dite «Hafner». En revanche, il est apparu
insupportable qu'un conseiller d'Etat fasse payer
la réparation de sa «Jaguar» par le ménage cantonal

et que le gouvernement touche des avantages
personnels par cumul de frais.

Le jeu symbolique du pouvoir — rôles inversés —
ne manque pas de logique. Le système du paiement
défiais généraux — pratique répandue pour
compléter les salaires des cadres des entreprises et éviter
les inconvénients de l'imposition fiscale — n'a pas
la même signification dans le secteur public. Les
frais d'un gouvernement ne sont pas couverts par
la vente efficace d'un produit sur le marché et le

citoyen n a pas la possibilité de choisir entre un
gouvernement bon marché ou un gouvernement
coûteux.
Le Parlement bernois a défendu son gouvernement
pendant des années, qualifiant d'«enfants
terribles» les personnes qui émettaient des critiques sur
les irrégularités avancées bien avant M. Hafner.
Or, l'hypothèse de base — à savoir que toutes les

grandes opérations dites des «caisses noires»
s'étaient réalisées dans l'intérêt du canton —
s'effondre face à l'évidence de petites manipulations

pour un petit intérêt.

Mais cette morale publique, toujours paternaliste,
qui exige de ses autorités d'être différentes du commun

des mortels, au-dessus de tout soupçon, n 'est-
elle pas hypocrite? D'une part l'opinion publique
n 'est pas sensible aux avantages procurés au canton

par la double qualité des membres du gouvernement

qui siègent aussi sous la coupole fédérale;
d'autre part elle s'indigne de découvrir que le
cumul des rôles entraîne celui de l'indemnisation
des frais. La morale publique ne se substitue-t-elle
pas alors à un contrôle parlementaire inefficace? A
Berne, s'est posée la question d'une procédure dis-
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Des sous,
encore des sous!
Non, ne faites pas comme si vous ne l'aviez
pas vu. Même s'il s'est échappé de votre journal,

ne le laissez pas par terre. Ce bulletin vert,
que vous avez trouvé aujourd'hui dans votre
numéro, vous est bien destiné: comme chaque
année à cette période, nous allons parler
«sous».
Rendez-vous en page 8.
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